
 

 

 

 

 

 
 

 
Extrait du procès-verbal des délibérations du Conseil Municipal 

 
Le 7 novembre 2025 à 19h30, le Conseil Municipal est réuni en séance ordinaire à la mairie, après convocation 
en date du 31 octobre 2025, sous la présidence de Monsieur Bernard KEMPF, Maire 
Monsieur le Maire salue l’Assemblée et ouvre la séance à 19h30. 
Il fait part des excuses des absents et des procurations qu’ils ont données 
Présents : Catherine DEMANGEAT, Nicolas KONRADT, Maïté ACKERMANN, Christine MANNY, Nicole LHUBERT, 
Philippe DELLENBACH, Sylvie GONNACHON, Nicolas HAUSS, Thierry DINTZER, Véronique HECHINGER, Jean-Marc 
BURGEL, Christophe KETTERER, Laurence ENGEL,  
Excusés : Jean-Marc WILLIG, Steve GUTHMANN, David HOUX, Linda NOTHDURFT, Tony LEFRANCOIS 
Procurations : Jean-Marc WILLIG à Nicolas HAUSS, Steve GUTHMANN à Nicolas KONRADT, David HOUX à Sylvie 
GONNACHON, Linda NOTHDURFT à Bernard KEMPF 
Monsieur Nicolas KONRADT, Conseiller Municipal, est désigné en tant que secrétaire de séance.  
Il sera assisté du secrétaire de mairie Frédéric SCHMITT. 
 

**** 

 

7. REVISION DES STATUTS DE TERRITOIRE D’ENERGIE D’ALSACE 
Vu les articles L. 5711-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 
Vu   les arrêtés préfectoraux et inter-préfectoraux suivants : 

▪ Arrêté préfectoral n°973051 du 19 décembre 1997, portant création du Syndicat départemental 
d’Electricité du Haut-Rhin et les statuts annexés. 

▪ Arrêté préfectoral n°992887 du 12 novembre 1999, portant modification du périmètre par 
adhésion des communes de Courtavon, Geispitzen, Grentzingen et Réguisheim au 1er janvier 
2000. 

▪ Arrêté préfectoral n°003205 du 6 novembre 2000, portant modification de la dénomination du 
Syndicat et des statuts pour l’extension à la compétence gaz. 

▪ Arrêté préfectoral n°2008-352-5 du 17 décembre 2008 portant adhésion de la Ville de Mulhouse 
au Syndicat le 1er janvier 2009. 

▪ Arrêté inter-préfectoral du 16 décembre 2015, portant adhésion de la Communauté de 
Communes du Ried de Marckolsheim au Syndicat le 1er janvier 2016. 

▪ Arrêté inter-préfectoral du 30 juin 2016, portant adhésion de la Communauté de Communes de 
la Vallée de Villé au Syndicat le 1er juillet 2016 et modifiant la dénomination du Syndicat en 
Syndicat d’Electricité et de Gaz du Rhin. 

▪ Arrêté inter-préfectoral du 12 décembre 2017, portant adhésion de la Ville de Hésingue le 1er 
janvier 2018. 

▪ Arrêté inter-préfectoral du 12 novembre 2019, portant modification des statuts modifiés du 
Syndicat d’Electricité et de Gaz du Rhin. 

▪ Arrêté inter-préfectoral du 23 mars 2022, portant modification des statuts et modifiant la 
dénomination du Syndicat en Territoire d’Energie Alsace. 

▪ Arrêté inter-préfectoral du 28 décembre 2023 portant adhésion de la communauté de 
communes de Sélestat et des communes de Boofzheim, Daubensand, Diebolsheim, 
Friesenheim, Herbsheim, Kogenheim, Rhinau, Rossfeld, Sermersheim et Witternheim le 1er 
janvier 2024. 

Vu la délibération du Comité Syndical n°2025/34 du 23 septembre 2025 approuvant le projet de 
nouveaux statuts et sollicitant l’avis des membres en application de l’article L. 5211-20 du CGCT ; 
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Considérant les nombreuses évolutions législatives et réglementaires intervenues depuis la dernière 
révision des statuts de Territoire d’Energie d’Alsace ; 
Considérant la volonté de TEA de renforcer son action au profit de ses membres, notamment dans le 
domaine de la transition énergétique, et la nécessité de clarifier ses compétences et ses domaines 
d’intervention ; 
Considérant la nécessité de modifier la gouvernance de TEA afin de tenir compte de l’évolution du 
nombre de ses membres, en augmentant le nombre de représentants à l’assemblée délibérante à 50 
membres et en modifiant le mode de fonctionnement des suppléants  
 
Le Maire propose au Conseil municipal d’approuver les nouveaux statuts révisés de Territoire d’Energie 
d’Alsace. 

*** 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

- Emet un avis favorable sur ces nouveaux statuts révisés, tels qu’approuvés par le Comité 
Syndical du 23 septembre 2025  

- Demande à Messieurs les Préfets du Bas-Rhin et du Haut-Rhin de prendre en conséquence un 
arrêté inter-préfectoral modifiant les statuts de Territoire d’Energie d’Alsace. 

 
Vote à main levée 

Nombre de votants :18 Dont présents : 14 Dont procuration : 4 

Pour : 18 Abstentions : Contre : 

 
 

 
 Suivent au registre les signatures 
 des membres présents. 
 Pour extrait certifié conforme. 
 OSTHEIM, le 13/11/2025 
 
 Le Maire, Le secrétaire de séance 
 Bernard KEMPF Nicolas KONRADT 
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